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Fin de la partie
rédactionnelle

mann, arch. EPFZ/SIA, Lucerne; Fonso Boschetti,
arch. SIA, Lausanne; Charles-André Meyer, arch.
de la ville, Sion; Wilfrid Steib, arch. EPFZ/SIA, Bâle;
Beat Heggli, arch. EPFZ/SIA, chef de la section des
constructions, CNA; Richard Zufferey, Dr es se
math., directeur du dép. logistique, CNA; Willy
Morger, Dr en droit, dir. du dép. assurances, CNA;
Christophe Heinz, Dr med., médecin-chef de
clinique CNA, Bellikon; Toni Scarlazzi, chef du projet,
CNA. Suppléants: MM. Frédéric M. Perret, ing.
EPFZ/SIA, directeur de la division des immeubles,
CNA; Jacques Richter, arch. EPFZ/SIA, Lausanne;
Martin Müller, arch., section des constructions
CNA. Experts: MM. René Bornet, directeur, hôpital
régional de Sion-Hérens-Conthey, Sion; Tomas
Bucher, arch. CNA; Hansjorg Zentner, arch. EPFL/SIA,
Lausanne.

Participation
Le concours était ouvert à tous les architectes REG

A établis ou domiciliés au moins depuis le 1er janvier

1993 dans les cantons romands (FR, GE, JU,
NE, VD, VS) ou dans les districts bernois de Cour-
telary, Moutier et de La Neuveville.

Projets primés
1er rang 1er prix Fr. 40 000.-

2e rang 2e prix Fr. 35 000.-

3e rang 3e prix Fr. 30 000.-

4e rang 4e prix Fr. 26 000.-

5e rang 5e prix Fr. 23 000.-

6e rang 6e prix Fr. 18 000.-

7e rang 7e prix Fr. 17 000.-

8e rang 8e prix Fr. 16 000.-

9e rang 9e prix Fr. 15 000-

329
Peter Staub, arch. EPFZ/SIA
(P. Staub & Röthlisberger),
Lausanne, et René Braune,
arch. SIA, Lutry
Atelier 3 Architectes, C.
Exquis, L. Gentile, J. Schnee-
berger, Carouge.
Collaborateurs: Yannos loan-
nides, Nicolas Tardin. Conseil
informatique: Nathalie Garcia
Graeme Mann, Lausanne.
Collaboratrices: Patricia
Capua Mann, Izumi Darbellay.
Graphiste: Herbert Bruttin
Geneviève Bonnard (atelier
Geneviève Bonnard & m|h3
Woeffray), Monthey
Nouha Baghdadi, arch.
EPFL/SIA, Lausanne
Luca Merlini, arch. EPFZ,

Pully. Collaborateurs:
Emmanuel Ventura, arch. EPFL,
Cenorins Bonami-Reoler
Patrick Mestelan et Bernard
Gachet, arch. EPF-SIA

Abdel-Majid Sahbatou et
Antonio Garifo, Ecublens
Christophe Jeanprêtre, arch.
EPFL, Neuchâtel

Tableau des concours
Organisateur Sujet

CP: concours de projet
Cl: concours d'idées

Conditions d'admission Date reddition IAS
(Retrait de la N°

documentation) Page

Fondation Centre

Pasqu'art, Bienne

Canton des Grisons

Canton de Lucerne

Coopérative Résidence
du 3e âge Glaris

Communes de Dardagny,
Russin et Satigny (GE)

Commune de Köniz/BE

Conseil municipal
de Zurich

Extension et rénovation
du Centre Pasqu'art, Bienne,

concours en deux étapes

Assainissement
de la clinique psychiatrique
Beverin, à Cazis/GR

Annexes au centre
de formation de l'armée
de Lucerne

Appartements pour personnes

du 3e âge, Glaris, CP

Maison pour personnes
âgées, logements sociaux
et commerces, CP

Extension de l'école
secondaire de Wabern/BE,
CP

Habitations et école primaire
«Fabrik am Wasser»
à Zurich-Höngg, CP

Architectes domiciliés ou établis au moins depuis le 30 août 94
1erjanvier 1993 dans le canton d'Uri et architectes origi- (15juill. 94)
naires du canton d'Uri

Spécialistes disposant d'une structure adaptée à la mission

et domiciliés ou établis avant le 1er janvier 1994
dans les districts de Bienne, Nidau, Büren, La Neuveville
ou de Courtelary

Architectes domiciliés ou établis au moins depuis le

18r janvier 1993 dans le canton des Grisons ainsi que les
architectes originaires de ce canton

Architectes domicilies ou établis au moins depuis le
1er janvier 1993 dans les cantons de Lucerne, Obwald,
Nidwald, Uri, Schwyz, Zoug ou du Tessin ainsi que les
architectes originaires du canton de Lucerne

Architectes domiciliés ou établis le canton de Glaris ou

originaires de ce canton

Une pré-inscription permettant au jury de désigner les

concurrents est ouverte à tous les architectes établis ou
domiciliés dans le canton de Genève au 1er janvier 1994
et reconnus en tant que mandataires professionnellement

qualifiés

Professionnels domiciliés ou établis au moins depuis le 26 janv. 95
1er janvier 1993 dans le district de Berne ou en étant
originaires

26 sept. 94

7 oct. 94

15 oct 94

(fin juin 94)

28 octobre 1994
(10 juin, limite

pour
préinscription)

18 nov. 94
(13 mai 94)

Note
Cette rubrique, préparée en collaboration avec Schweizer Ingenieur und Architekt (Sl+A), organe officiel en langue allemande de la SIA, est
destinée à informer nos lecteurs des concours organisés selon les normes SIA 152 ou UIA ainsi que des expositions y relatives.
Pour tout renseignement, prière de s'adresser exclusivement à le rédaction de Sl+A, tél. 01/20155 36.
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